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ENJEUX ET OUTILS OPERATIONNELS DANS DIVERS SECTEURS

Œuvrer à l’amélioration du sort de tous 
les prostitués, qu’ils soient contraints ou
volontaires
� en se gardant de porter des jugements 

de valeur; 
� en s’assurant que les interventions ne 

causent pas de dommages; 
� en garantissant le respect des droits des

prostitués à une vie privée (confidentialité,
anonymat); 

� en respectant les droits humains des 
prostitués et leur dignité fondamentale; 

� en respectant les opinions, les connaissan-
ces et l’expérience de vie des prostitués; 

� en associant les prostitués et, au besoin,
d’autres membres de la communauté à 
toutes les phases de la conception et de 
la réalisation des interventions; 

� en reconnaissant que les prostitués sont en
général hautement motivés à améliorer leur
état de santé et leur bien-être et qu’ils sont
partie prenante à la solution; 

� en stimulant les capacités et l’émergence
de leaders parmi les prostitués, afin de
favoriser leur participation effective et de
développer l’autonomie de leur commu-
nauté; 

� en reconnaissant le rôle joué par les clients
dans la transmission du VIH – i.e. en
ciblant tout le milieu de la prostitution,
clients et tiers compris, plutôt que les seuls
prostitués;

� en reconnaissant que la prostitution 
comporte de nombreuses facettes et en
s’adaptant à cette diversité.

(extrait du WHO Sex Work Tool Kit 2004)
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Œuvrer avec les prostitués à la prévention du
trafic d’êtres humains
Les prostitués eux-mêmes peuvent combattre
efficacement le trafic, dans la mesure où ils
agissent de l’intérieur. Durbar, un forum de
prostitués (hommes, femmes et transgenres)
constitué dans le Bengale occidental est inter-
venu pour enrayer la traite dans cette région
de l’Inde.
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Pour mettre fin au trafic d’êtres humains
dans la prostitution, il faut s’assurer que
tous les propriétaires et tenanciers de
maisons de passe soient soumis à des
normes les empêchant de recruter des
prostitués dans les réseaux de traite.
Durbar rejette les «opérations de
délivrance» que privilégient la police, 
les travailleurs sociaux et les ONG luttant
contre le trafic. Ces «sauveteurs» ne con-
sultent jamais les prostitués sur leurs aspira-
tions, violent leurs droits en les chassant de
leurs logements et de leurs lieux de travail,
les insultent et les maltraitent durant leurs
expéditions punitives, puis les enferment
dans des centres de détention provisoire
pour indigents et délinquants, selon des
méthodes qui ressemblent à celles employées
par les trafiquants. La «réhabilitation» peut
se révéler tout aussi coercitive et créer des
conditions de nature à poursuivre l’ex-
ploitation des prostitués: les tenanciers de
maisons de prostitution ou de petits impos-
teurs se posent en protecteurs pour, plus
tard, mieux extorquer de l’argent aux pros-
titués ou les obliger à travailler comme des
esclaves.

Afin de faire concrètement échec au trafic,
Durbar a institué en 1999 des comités
d’auto-surveillance à Calcutta [puis dans
tout le Bengale occidental]. Ces comités
s’emploient à atténuer les violences envers
les prostitués auxquelles se livrent les ten-
anciers de maisons de passe, les loueurs
de chambres, les souteneurs, les hooligans
locaux ou la police, à établir des canaux
d’information dans les quartiers chauds, par
lesquels les membres du comité peuvent
vérifier si des enfants ou des adultes vien-
nent grossir les rangs de la prostitution par
le biais de la traite ou si l’un ou l’autre est
astreint à travailler contre son gré, à identi-
fier ceux qui proviennent de la traite et à les
encourager à solliciter l’aide du comité pour
sortir de cette situation, à organiser des
consultations d’assistance psychologique et
médicale et, enfin, dans le cas particulier
des enfants, à organiser leur rapatriement
en chargeant des représentants du comité
de les raccompagner chez eux ou, s’ils s’y
refusent, de les conduire à des centres
d’hébergement tenus par le gouvernement
et à maintenir des contacts avec eux pour
leur éviter d’être stigmatisés ou réintégrés
dans un réseau de trafic. (Bandyopadhyay
et al. 2004, p. 7-8)
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Trafic d’êtres humains
À la fin de 2002, on comptait une quaran-
taine de millions de personnes déplacées
dans le monde, soit 15 millions de réfugiés 
et 25 millions de déplacés à l’intérieur de
leurs frontières nationales (IRC). Mais il
n’existe pas de statistique probante quant 
au nombre de victimes de trafics, la notion
même de trafic ou de traite étant variable et
contestée. L’idée que des gens puissent être
enlevés et «expédiés» vers un autre pays est
de plus en plus considérée comme un mythe
(Pfister 2004). Il semble que le départ vers
une autre région ou un autre pays, motivé par
les raisons habituelles d’émigrer – aspiration
à une vie meilleure, fuite devant un conflit,
crise, pauvreté, persécution ou autres pres-
sions – , soit souvent organisé par des per-
sonnes connues des candidats à l’émigration.
Ce qui en fait un trafic plutôt qu’une migration,
c’est l’usage, à un moment ou à un autre, 
de la tromperie ou de la contrainte par les
trafiquants. Ces pratiques invalident le
consentement de la personne migrante et
aboutissent à diverses formes d’exploitation et
de violation des droits humains. Les femmes
sont le plus souvent destinées à la prostitution,
les hommes étant plutôt obligés de faire des
travaux dangereux dans le domaine du bâti-
ment notamment. Quant aux enfants, ils sont
exploités à des fins sexuelles ou pour mendier,
parfois pour des travaux domestiques. Les
situations d’urgence et les crises structurelles
entraînent souvent une augmentation du trafic
d’êtres humains.

Si les acteurs internationaux – y compris
l’aide humanitaire – peuvent contribuer à 
prévenir le trafic et à protéger les victimes, 
ils sont parfois (en partie) à l’origine du 
problème.

fiche 9
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Au deuxième semestre 1999, 40 000 militaires de la KFOR ont été déployés et des cen-
taines d’agents de la Mission des Nations Unies pour le Kosovo MINUK ont débarqué au
Kosovo, en même temps que le personnel de plus de 250 ONG internationales. Dans les
mois qui ont suivi l’arrivée de la KFOR, on a relevé la présence de maisons de prostitution
à proximité des bases militaires occupées par les forces internationales de maintien de la
paix. Le Kosovo est ainsi devenu une destination importante pour les femmes contraintes à
la prostitution. Le petit marché de la prostitution locale s’est transformé en une industrie à
grande échelle, principalement contrôlée par des réseaux du crime organisé.

Si des femmes échappent aux trafiquants ou sont «sauvées» par la police, certaines d’entre
elles sont victimes de violations des droits humains commises par des fonctionnaires. Elles
sont arrêtées et emprisonnées pour prostitution ou immigration illégale, sans bénéficier des
droits fondamentaux acquis aux détenus. Celles que l’on reconnaît victimes du trafic de
femmes n’obtiennent pas réparation et seules quelques-unes bénéficient d’une protection,
d’une aide et de prestations appropriées. Certaines réalisent qu’elles ne seront que peu
ou pas du tout protégées contre leurs souteneurs-trafiquants si elles témoignent en justice.
Tout au long de ce processus, les femmes font face à des discriminations en raison de leur
sexe, de leur origine ethnique et/ou de la perception que l’on a de leur «métier».

L’Organisation internationale pour les migrations (OIM) a officiellement constaté au début
de l’an 2000 que la KFOR et la MINUK étaient un facteur du trafic de femmes.
Néanmoins, en février 2001, l’OIM nuançait ce constat: «Le fait que vous ayez 45 000
étrangers au Kosovo pourrait être un élément de l’équation, mais ce n’est certainement
pas toute l’équation.». Le trafic des femmes a également été favorisée au Kosovo par la
proximité de pays sources et de routes du trafic bien établies transitant par l’Albanie à
destination de l’Union européenne (UE), ainsi que par la coopération entre les réseaux du
crime organisé serbes, albanais, kosovo-albanais et macédoniens. Le manque de policiers
expérimentés et les carences du système judiciaire ont aussi facilité le développement de
la traite. (Extraits d’un rapport d’Amnesty International, 2004)
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Conseils de prévention
■ S’assurer que toutes les forces militaires et

les forces de maintien de la paix, le per-
sonnel des ONG et des agences d’aide
humanitaire soient pleinement conscients
des normes éthiques à respecter (p. ex. le
code de conduite de l’ONU et les règle-
ments sur le trafic). Toute dénonciation de
violations du code de conduite ou des droits
humains – dont celles commises contre des
femmes et des filles victimes d’un trafic –
doit donner lieu à une enquête approfondie
et les suspects reconnus coupables doivent
faire l’objet d’une procédure disciplinaire
ou criminelle.

■ S’associer aux efforts de développement 
à long terme déployés pour améliorer la
situation générale.

■ Apporter une aide matérielle et des oppor-
tunités économiques aux personnes – en
particulier aux femmes – qui, sinon, pour-
raient être tentées de chercher ailleurs une
vie meilleure. Le fait d’assurer aux femmes
un accès équitable à l’aide humanitaire
réduira les risques de les voir partir ou 
suivre des trafiquants.

■ Augmenter les possibilités de migration
normale contribue à restreindre le marché
des trafiquants et des passeurs.

■ Légaliser l’industrie du sexe et créer des
opportunités d’ouverture, tout en apportant
un soutien aux organisations de prostitués,
permet de venir en aide plus facilement
aux victimes du trafic de femmes qui sont
exploitées sexuellement.

Questions clés:
1. S’est-on assuré que le personnel huma-

nitaire et les agents de sécurité n’inter-
viennent à aucun niveau dans le trafic
(p. ex. en tant que clients, assistants 
de réseaux de trafic, etc.)?

2. A-t-on pris des mesures adéquates 
pour le cas où des victimes seraient
identifiées (mesures de protection,
etc.)?

3. Soutient-on les structures/réseaux 
existants qui luttent contre ce trafic?
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Conseils de protection
Pour que les victimes de trafic puissent et
veuillent témoigner, et acceptent de se faire
aider:
■ leur garantir une discrétion absolue;
■ leur offrir aussi bien le droit de rester sur

place qu’une aide au retour si celui-ci est
vraiment souhaité, ainsi qu’une réintégra-
tion sociale et économique;

■ les aider à surmonter leur stress et leurs
traumatismes psychiques, proposer une
assistance médicale indépendamment de
leur décision de rester ou d’être rapatriées
(Pfister).

Il sera sans doute nécessaire d’accomplir un
travail de sensibilisation approfondi à l’égard
des autorités de police et des institutions 
locales et nationales pour parvenir à ces
résultats.

Pour des directives plus détaillées concernant le
trafic d’êtres humains, voir OSCE (sans date);
UNHCR 2003; UNHCHR 2002.




